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Le Conseil municipal de Villeneuve-le-Roi

* demande que l'interconnexion du réseau grande vitesse au sud de l'agglomération 
parisienne :
− soit  envisagée en préservant les territoires déjà impactées par d'autres nuisances 

comme c'est le cas de la commune de Villeneuve-le-Roi,
− qu'elle serve de levier à l'aménagement du sud du Val-de-Marne,
− et qu'elle soit l'occasion d'améliorer la desserte de Villeneuve-le-Roi ;

*  donne  sa  préférence  aux  hypothèses  d'interconnexion  qui  n'impactent  pas 
l'environnement des Villeneuvois ;

* soutient le développement de l'offre de transport en commun rapide imaginée dans le 
cadre du Grand Paris et souhaite que ce système de transport métropolitain :

− soit maillé avec l'ensemble des réseaux de transport,
− s'appuie sur un réseau existant modernisé,
− et desserve tous les territoires, notamment le sud du Val-de-Marne ;
 
* demande qu'une station de la ligne 14 prolongée soit réalisé à Pont de Rungis en 
connexion avec le RER C ;

* demande que les sillons libérés par les TGV d'interconnexion  sur la ligne Massy-
Valenton soient utilisés pour mettre en place une ligne de transport en commun reliant 
Orly au Bourget en empruntant la ligne de la grande ceinture ;

* demande que soient mis en oeuvre les projets de modernisation de la ligne C du RER 
(avec  notamment  une  augmentation  des  candencements  entre  Villeneuve-le-Roi  et 
Paris) et de la ligne D du RER.

* souhaite que les études d'améngement de la RN 6 soient lancées afin d'améliorer la 
circulation au niveau du pont de Villeneuve.

* demande aux deux commissions particulières du débat public de bien vouloir prendre 
en compte l'ensemble de ces remarques.


